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Programme et prévention et politique en matière de santé et sécurité au travail (SST)
L'entrepreneur (ou le sous-traitant) reconnaît avoir pris connaissance des modalités contenues au programme de prévention de la compagnie de même que de toutes politiques, exigences et procédures édictées par la compagnie en matière de SST. De façon plus particulière, l’entrepreneur (ou le sous-traitant) s'engage à respecter les lois et règlements applicables, de même que les directives et normes émanant d'une autorité gouvernementale ou de toute autre autorité compétente, en matière de SST.
L'entrepreneur (ou le sous-traitant) s'engage également à respecter les modalités contenues au programme de prévention et, le cas échéant, aux politiques, aux exigences et aux procédures édictées par la compagnie en matière de SST.
L'entrepreneur (ou le sous-traitant) reconnaît que la compagnie n'assume aucune responsabilité envers elle en égard au respect des lois applicables en matière de SST, l'entrepreneur (ou le sous-traitant) s'engageant, le cas échéant, à s'enregistrer personnellement auprès de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail, « CNESST » et à payer les cotisations applicables.

Engagement à respecter les normes en matière de SST
L'entrepreneur (ou le sous-traitant) s'engage à respecter toutes les normes en matière de SST et, de façon plus particulière : 
· s'engage à fournir une attestation de conformité de la CNESST au début et à la fin des travaux (ou de chaque saison d'opération); 
· reconnaît que la sécurité et la santé des travailleurs est une valeur fondamentale pour la compagnie et s'engage à assumer un rôle de leader en la matière;
· s'engage à demander le consentement de la compagnie avant de faire quelque changement que ce soit aux équipements, si ce changement peut avoir un impact direct ou indirect sur la santé ou la sécurité des travailleurs;
· s'engage à transporter ou faire transporter à ses frais tout employé blessé lorsque telle blessure le rend incapable de continuer d'exercer sa prestation de travail ou lorsqu'il requiert des soins médicaux, et cela, jusqu'à l’hôpital ou la clinique médicale, faute de quoi, la compagnie peut se charger de ce transport aux frais de l'entrepreneur (ou du sous-traitant) ;
· s'assure que ses employés et les employés de ses sous-traitants ont pris connaissance du programme de prévention et, le cas échéant, des politiques, exigences et procédures applicables en matière de SST;
· s'assure que ses employés et les employés de ses sous-traitants respectent les modalités contenues au programme de prévention et, le cas échéant, aux politiques, exigences et procédures édictées par la compagnie en matière de SST;
· s'engage à fournir des travailleurs compétents et qualifiés et à leur imposer la discipline nécessaire en cas de non-respect des obligations qui leur incombent au sens du programme de prévention ou, le cas échéant, des politiques, exigences et procédures édictées par la compagnie en matière de SST.



Modalités applicables en cas de défaut de l'entrepreneur (ou du sous-traitant)
Lorsqu'un entrepreneur (ou le sous-traitant) ou ses employés ou employés de ses sous-traitants ne respecte pas l'un ou l'autre des engagements ou des modalités contenues au présent contrat, la compagnie se réserve le droit de retirer ou de restreindre l'accès des personnes concernées à son établissement ou sur les lieux de travail si ceux-ci se situent à l'extérieur de son établissement.  
La compagnie peut également exiger de l'entrepreneur (ou du sous-traitant) qu'il se conforme aux modalités contenues au présent contrat en procédant aux changements requis aux fins de conformité, le tout aux frais de l'entrepreneur (ou du sous-traitant).
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